
ÏSSi!

/'

AC CBDE AU iSO 9001
iSO14001RTOIS- IE

OHSAS18001

Etablisse me nt publie du Ministère chargé
du développement durable

PROCES-VERBAL

DE LA COMMISSION PERMANENTE DES INTERVENTIONS
DU 20 FEVRIER 2015

/<-
200, rue Marotîne - Centre Tertiaire de l'Arsenaî - BP 80818 - 59508 Douai Cedex - Téi, : 03 27 99 90 00 - Fax ; 03 27 99 90 15

Mission Picardjs : 64 bis, rue du Vivier-CS 9ÎÎ 60. 80011 Amiens Cedex 01. Tél. : 03 22 91 9488 - Fax : 0322 91 9959 .»-,c^

Mission Littoral : Centre Diredonnel - 56, rue Ferdinand Buisson - BP 217 - 62203 Boulogne-sur-Mer Cedex - Tét. : 03 21 30 95 75 - Fax: 0321 3095 80

www,eau~arîoss»p!cardle.fr



ETAT DES PRESENCES ET MANDATS

MEMBRES PERMANENTS

REPRESENTANTS DES COLLECTIVITES TERRITORIALES

Représentant des Conseils Généraux BOULOGNE Michel Présent

Représentant des Conseils Généraux SCHEPMAN Jean - Vio-Président Présent

Représentants des communes ou leurs COTEL Jacques Présentgroupements compétents dans le domaine de Feau

R^résentants des communes ou leurs DEFLESSELLE Claude Présentgroupemer»ts compétents dans te domaine de Feau

Représentants des communss ou leurs RAOULT Paul Présentgroupements compétents ttans le domaine de l'eau

Représentants des communes ou leurs Mandat à Mr SCHEPMAN JeanRINGOT Bertrand Excusé
groupements compétents dans ie domaine de S'eau

REPRESENTANTS DES USAGERS
Représentant des Associations agréées de Mandat à Mr SIX AlainBARAS Jean-Marie ExcuséPêche et de R'otecBon du MiReu Aquatique

Représentant des R-ofesstons industrieHes LUCQ Chantai Présente

Représentant des Ccmsomnateurs SIX Alain Présent

Autres Usagers /Professions agr/cot/es FAICT Olivier Présent

Autres Usagers / Professions indtistrielles LEMAY Patrick - Président Présent

Autres Usagers / Distributeurs d'eau RATTE Yannick Présent

REPRESENTANTS DE L'ETAT ET DE SES ETABLISSEMENTS PUBLICS
Représenté par Mme CHÂTEAU

Directeur de i'ARS de NPOC ou so/ïwprésenfsnf GRALL Jean-Yves Excusé
Gaëile

DRAAFNordPas-de-Calaisousonreprésenfsnf HOFFERER Sabine Excusée Représenté par Mr LEBEL Antoine

DREAL Nord Pas-de-Caiais, délégué de Bassin ou DERViLLE Isabelle ^

Excusée Représenté par Mr PRÉVOST Oliversonrepféseofanf (intérim)
DRFiP NorcfPas-de-Cafais et du département du RATEL Christian Excusé Représenté par Mr TACHAU Stéphane>fordousonj'eprÉsen(anf

REËRESENÏÀNÎ JEMTPËRSON N El
Représentant titufalre du personnel au KARPINSKI Jean-PhHippe Présent

Conseil d'Administration

l
Procès-verbal de ia Commission Permanente des interventions du 20 février 2015 2
<rtpfl~'e?



t

MEMBRES NON PERMANENTS
(Ne prenant pas part au vote)

REPRESENTANTS DES COLLECTIVITES TERRrrORÏALES
Représentant des Conseils Régionaux VÊRNIER Jacques Excusé

Représentant rfes Conseils Généraux BEAUCHAMP Charles Excusé

Représentant rfes Conseils Généraux GAQUERE Raymond Excusé

représentants des communes ou leurs
DETOURNAY Alaingroupements compétents dans te domaine de feau Présent

Représentants des communes ouletirs
PATRIS JacquesBfoupementscompét tscfans le domaine de i'esu Présent

REPRESENTANTS DES USAGERS
eprésentant des Associattons agréées de<

8ARBIER LucFfotection cie îa future et de l'EnvironnemBnî Présent

Représentant des R-ofessiore Agricoles ROUSSEL Bruno Excusé

Autres Usagers /Professions industrielles DECOOL François Présent

Autres Usagers / Pêche mariîime MONTASSINE Gérard Présent

utres Usagers /Professions industrielles VANTYGHËM Thierry Excuséf\

REPRESENTANTS DE L'ETAT ET DE SES ETABySSEMENTS PUBLICS
irecteur interrégionat de ta mer Manche orientaîe-

COUPU Jean-Marie1er du Nord ou son représentant Excusé

irecteur Général DéSéguéduBRGM ouson
.pfésentant DEMARCQ François Excusé Représenté par MÏMOSSMANN Jean-'ff

RémE
irecteurcjy Conservatoire de rEspaceLittora! et GAUTHIER Odîle Représenté par Mr JAMES Mathieues Rivages Lacustresousonrejwésenfanf Excusée

GAR NPOC ou sa n représentant HOTTIAUX Laurent Excusé

recteur Général de VNFoffsonreprësenfsrîf PAPiNUTTI Marc Excusé

Représente par Mr SANDROCK Yannf_ *,

RËCCTE NPDCûu son refiréseniônt BÉNÉVISE Jean-François Excusé

recteuf du Grand Port MariiimedeDunkerque ou Représenté par Mr GREGOIRE Pascal
nrepfésentsfit RAISON Stéphane Excusé

REPRrSENTANT DU PERSONN'ÊÎ
Représentant suppléant du personnel

LEFEBVRE Jean-Pierreau Conseil d'Administration Excusé

Membres Consultatifs
MARTINOT Bertrand

ExcuséContrôleur Financier auprès de {'Agence de i'Eau Artois-Picardie
CORDET Jean-François

ExcuséPrésident du Conseil d'Acfministration de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie
DOSIMONT Pascal

ExcuséAgent compta b!e auprès de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie
FLAJOLET André

PrésentPrésident du Comité de Bassin Artoîs-Picardie
GRISEZ Claire

Excusée,1

ommissaire du Gouvernement auprès de J'Agence de i'Eau Aftois-Picardie\h/

FHIBAULT Oliviei
Directeur Général de l'Agence de ('Eau Artois-Picardie
Assisté de Messieurs BERNARD, BLIN, CAPPELLE, JOURDAN, KARPINSK Présentï

LABRUNE, MARIEN, PRYGEL.VALfN, VERHAEGHE,
Mesdames LECLERCQ, LESSENS, MARTIN

t
Procès-verbal de la Commission Permanente des Interventions du 20 février 2015 3

 >~i



ï

Ordre du Jour

1 - Approbation du procès-verbal de la séance du 7 novembre 2014

2 " Lutte contre la pollution des activités économiques hors agricoles :

2.1 - Participations financières pour l'épuration industrielle et situation des engagements
(iigneX132)

3 - Lutte contre la pollution agricole :

3,1 - Situation des engagements (lignes X18 et X152)
3.2 - Participations financières à la lutte contre les pollutions diffuses (ligne X182)
3.3 - Participations financières à l'agriculture biologique et i'agroforesîerie (ligne X185)
3.4 - Participations financières à l'agriculture en zones humides (ligne X187)

4 - Restauration et gestion des milieux aquatiques :

4.1 - Situation des engagements (ligne X24)
4.2 " Participations financières en faveur de Férosion (ligne X242)
4.3 - Participations financières en faveur de l'entretlen et de la restauration des zones

humides (ligne X243)
4.4 - Participations financières en faveur de !a prévention des inondations (ligne X244)
4.5 - Participations financières en faveur de l'acquisition de zones humides pour maintien de

abiodiversité(iigneX245)
4.6 - Participations financières en faveur de fa continuité écologique des cours d'eaux (iigne

X246)

5 " Connaissance et Expertise des Milieux naturels aquatiques

5.1 " Situation des engagements (ligne X32)
5.2 " Participations financières en faveur de ia connaissance environnementaie des eaux

superficielles (ligne X321)

6 - Planification :

6.1 - Situation des engagements (ligne x29)
6.2 - Participations financières en faveur de l'élaboration et du suivi des SAGE (ligne 290)
6.3 - Situation des engagements (ligne X310)
6.4 - Participations financières en faveur des études générales (Signe X310)

v
Procès-verbal de la Commission Permanente des Interventions du 20 février 2015 4

0-7



RELEVE DE DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
INTERVENTIONS DU 20 FEVRIER 2015

  DU POINT DE   DE
TRANSMISL'ORDRE DU JOUR DEUB. OBJET ADOPTE AU ÇA REFUSEAMENDE OBSERVATIONS

Approbation du procès-verba! de ia séance du 7 novembre 2014 x Unanimité

2.1 15-A-... EPURATION ÎNDUSTRÎELLE - (nc16074} AF Unanimité
PF à Home Médical Service, Baudelet Métaux, SIAD

2.1 15-A-... OPERATION COLLECTIVE PILOTEE PAR LE SYNDICAT AF UnanimitéLNTERCOMMUNALD<ASSAINISSEMENT ET D-EVACÙATION DES EAUX
FLUVIALES DE LA REGION DE DEMAIN (SIAD) - (ns16092)

2.1 15-A-... ?^SVrî?0?JSLECT!VE SUR LIORQUE DE ^ VALLEE DE LA POIX (80 AFET 02) -{na15666) Unanimité

2.1 15-A-... OPERAWN COLLECTIVE SUR L'ORQUE DE V)CTORÏNE AUTIER (80) - AF(n°16093) Unanimité

2.1 15-A-.., MOP!F.ICAT[PNDE LA DELIBERATION N- 12-A-036 DU CONSEIL
0>ADM1NSSTRAT10N Du 18 OCTOBRE 2013 - LUTrE~CONTRE~LÂprcsentat!on-àIacplpourEnformat!on' seuleia cpp (13 mars 2015) sera amenée à donner
POLLUTION DES ACTiVITES ECONOMIQUES HORS ÀGRlCOLi '- son avis avant décision du ÇA (27 mars 2015}. Intitulé de la délibération a modifier': li-A;
(no16067} 036etnon12-A-036.

3.2 15-1-001 POLLUTIONS D!FFUSES - CHAMBRE D-AGRICULTURE DE REGION DU NORDx
PAS-DE-CALAIS (n°16025) Unanimité

3.2 15-J-002 poauTloNS_DtFFUSES - CHAMBRE D-AGRICULTURE DE REGION DUx
NORD PAS-DE-CALAIS - (n°'f603?) Unanimité

3.2 15-1-003 POLLUTIONS DÎFFUSES - CHAMBRE D'AGRICULTURE SOMME - x(n°16038) Délibération modifiée remise sur tabte.
Unanimité. Ne prend pas part au vote
(conflit d'inférêt) : ligne X182 : Mr FAICT
(11355)

3.2 15-A-... POLLUTIONS DIFFUSES - (FREDON) - (na16040) AF Unanimité
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  DU POINT DE   DE TRANSMIS
L'ORORE DU JOUR DELIB. OBJET ADOPTE AU ÇA REFUSEAMENDE OBSERVATIONS

3.3 15-1-004 SOUTIEN AGRICULTURE BiO ET AGROFOREST. [NSTITUT CATHOLiQUEx Unanimité
DE LILLE - (n°16027)

3.4 15-1-005 x Unanimité. Ne prennent pas part au voteMAINTIEN AGRiCULTURE EN ZONES HUMIDES - (n<>16029)
(conflit d'intérêt) : ligne X187 : Mr FAICT

PF à Chambre d'Agriculture NPDC, SM Baie de Somme Grand Littoral (11364, 11365) Mr BOULOGNE (11364)Picard, Chambre d'Agriculture de la Somme

4.2 15-1-006 EROS\ON-(nû16041) x Unanimité
PF à Com de Com ies vertes coilines du Saint Polois

4,3 15-Î-007 ENTRETIEN RESTAURATION DE ZONES HUMIDES - (n°16059) x Unanimité. Ne prend pas part au vote
PF à Mametz, Conservatoire d'Espaces Naturels NPDC (mandataire de M BARAS absent) conflit

d'Entérêt) tigne X243 : M SIX (10942)

4.4 15-1-008 PREVENTION DES INONDATIONS - (n'116045) x Unanimité
PF à Com de Com les vertes coÈlines du Saint Polois, Com de Com du
Montreuillois

4.5 15-1-009 ACQUISITION ZONES HUMIDES MAINTIEN BIOD1VERSITE - (n916068)x Unanimité. Ne prend pas part au vote
PF à Conservatoire de i'Espace Littorat et des Rivages Lacustres, (conflit d'intérêt) : ligne X245 : Mr
Département de ta Somme BOULOGNE (11353)

4.6 15-1-010 RETABLISSEMENT CONTINUfTE ECOLOGIQUE COURS D'EAU - x Unanimité
(nt>16060)

PF à înst. Interdép. Aménagement de la vallée de l'Authie

5.2 15-1-011 CONNAISSANCE ENVIRONNEMENTALE DES EAUX SUPERFICIELLESx Unanimité
UNIVERSITE SCiENCES ET TECHNOLOGIES LiLLE - {n°16017}

6.2 15-1-012 ELABORATION ET SUiVi DES SAGE - {n"16051) x Unanimité
PF à CU Arras

6.4 15-A-... ETUDES GENERALES B.R.G.M - (n°16081} AF Unanimité
PF à B.R.G.M.

^ ^
0^
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OUVERTURE DE SEANCE

Monsieur le Président Patrick LEMAY ouvre la séance à 9H37.

ûïîrrîl.îÏ?^ro^Ïr^Ïl^ïJLrfl::îeJt^ i]?-?a?^îl?i;h?rte.de déonto!09ie' annexée au règlement
intérieur du conseil d'administration, sur le déroulement de la séance.
^l? ^lTf^>r^eîj/r r^Trf^Ï'0^? ^flîti!.fîlÏIÏ^Î !?rL^eJ^^slnt?.ti^rî.^n- doss.ier. pcî^a asstster
au debat^ sans y participer sauf pour répondre à des questions et après accord du Président'de
séance, et ne pourra participer au vote du dossier concerné.
Les services de l'agence ont identifié plusieurs administrateurs dans cette situation et devant
s:abstenirSi_d^utres administrateurs sont également dans un cas de conflit d'intérêtjfs doivenfle
signaler au cours de la séance avant le vote du ou des dossiers concernés.

Monsieur LEMAY propose d'aborder i'ordre du jour de la séance.

1 - APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 7 NOVEMBRE 2014

.M-oîï?^ur.}'SMAY.demaI!de s! des remarc!,ues sont à formuier concernant la rédaction du procès-
verbal de la Commission Permanente des Interventions du 7 novembre 2014.

Aucune remarque des administrateurs.

Le procès-verbal de la Gommission Permanente des Interventions du 7 novembre est
adopté à l'unsnimité.

2 . LUTTE CONTRE LA POLLUTION DES ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES
HORS AGRICOLES

^NI^CT^pi^IIMjHiMliiiflliffi^ipuroirliniuIfîlllÏI
et situation des engagements (ligne X132)

Monsieur VERHAEGHE, en référence au point n<>2.1 du dossier de séance de la CPI du :/î) fc'-.rk-r
^^I^I^rîît^^^^^^fi'^il^^i^ti^l^Q^^^n^I^^^^^r^^^-it^^n^r^^J'^nÏ^n^^t ^^^^Î^C^1^^ÎT__^^?^^ ^^^ ^^^^épuratjomndustrieSle (détails du point de présentation repris au point n°2 du dossier de la Cpf du 20
février 2015 et du ÇA du 27 mars 2015).

^ T-fProcès-verbal de la Commission Permanente des interventions du 20 février 2015 0 7



Situation des engagements

XI 32 X133 X135
TOTAL

Epuration Pollutions Sites
X13

industrieile accidentelles pollués

Dotation de i'a n née 9,350 1,300 0,250 10,900

Engagements décidés depuis le 1er janvier

Engagements proposés au ÇA du 27/03/2015 0.338 0,338

Subvention 0,170 0,170

" Avance remboursabîe 0,168 0,168

Reste disponible après le ÇA du 27/03/2015 9,012 1,300 0,250 10,562

Arrivée de Monsieur SIX (9h45).

Monsieur VËRHAEGHE souHgne que, comme en 2014, ta tendance est à peu de dossiers en
première CPi de f'année.

Monsieur LEMAY indique que cette situation est inquiétante.
rappelle qu'en 2014, l'industrie n'a pas consommé toute sa dotation. 2015 débute également

difficilement. Des investissements concernant la lutte contre les pollutions toxiques sont d'ores et déjà
à prévoir.
Monsieur THIBAULT souligne que l'adéquation besoins / offres de dotations sera l'un des points à
aborder dans le cadre de la révision de programme.

Dossiers présentés

Les dossiers sont présentés pour avis de la CPI et décision du Consei! d'Administration en raison du
nouvel encadrement communautaire des aides des agences de l'eau se traduisant dans i'immédiat
par une révision à la marge de !a délibération de programme relative à la lutte contre ia pollution des
activités économiques hors agricoies.

Pour la présente Commission Permanente des Interventions, sont présentés pour avis ou information
de la CPI et décision du ÇA (c.t détails du point de présentation repris au point n°2 du dossier de la
CPI du 20 février 2015 et du ÇA du 27 mars 2015):

Pour information de la CP »

» Une délibération pour la modification de la délibération programme n°13"A-036 du
conseil d'administration du 18 octobre 2013 relative à la lutte contre la pollution des activités
économiques hors agricoles (lien avec le nouvel encadrement communautaire des aides
publiques aux entreprises) :

Cette délibération, présentée pour information en CPI, sera examinée pour avis de ta
Commission Permanente Programme du 13 mars 2015 puis pour décision du Conseil
d'Administration du 27 mars 2015.
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Pour avis de la CPI :

,!LlÏLdîîiï^r.îî<ïlf:OT-PSrtarït.? dossîeI^dïeP"ratîon industrielle (ligne X132) pour un
montant total de participations financières de 338 533   ;

Home Médical Service à Loos (11343),.

Baudelef métaux à BaiHeul (11340),.

Syndicat intercommunal d'assainissement de Denain (11370).»

poll^ti^i1^ dd!?|Nibrtrél<S^lu pl<^uterl^tol?î^ uÏIAÏ^m^'l^nt^Ï^^r ^l^i^o^ ll^lti°"
^tiJ^T/iîTîîîIÏlT..J3i^L!?*«?!!?^rSîiiÊl^ei^ÏÎÎT^Of>é.raÏorl <iollec.tiv-?do 9estion despollutions dispersées sur le territoire ORQUE de la Vallée de ta Poix dansta Somme f

poHi8ti^>nÏd^^bîéÏïurpt"ter^to???âRe^ull^eViltïîieieo^^tod"ansollieI^mÏ gesti°" des
Débats :

Encadrement communautaire des aides des agences de l'eau et modification de la délibération
d!-programme n°13-A-036 relative à la lutte contre la pollution des activités économiques hors
agricoles :

Monsieur LEMAY souligne que le coup est dur pour l'industrie.
i demande que la commission permanente programme et !e conseii d'administration travaillent î,

a

« compenser» au maximum l'impact négatif de cet encadrement communautaire sur les aides de
'agence en donnant la possibilité cTaider au maximum l'industrie.

!<?Llii-9ne î:ï?J?.?a!?ger e8,t que !lindustriese désoiidarise à terme des actions de protection de l'eau.
Monsieur LEMAY demande qu'elle est la définition précise de l'entreprise^lorTfencadrement
communautaire.

î!!c>!l?xieÏ^V!E?H^GHE exPlfcfue cfue,la définition de i'entreprise reste la même
qu'auparavanf Elle fait référence au chiffre d'affaires, au nombre de personnes'et'â'îa no'tion
d'appartenance à un groupe (indépendance du capital).

précise que la directive !ED touche essentiellement tes grandes entreprises.

!^onÏi?ur,=D_EFi:^SSELLE demande quelles seraient les conséquences d'un vote négatif face au
nouveau dispositif.

Monsieur THIBAULT explique que dans ce cas, j! ne serait pius possibie d-attribuer des aides
aux industriels, Les agences ont le droit de donner des aides aux industriels sous réserve d7uncaïe
epermeîtant c'est:à:d!re> soit avec un régime notifié-so!t avec un ré9ime enregistré;L;exemption~est
un régime de déclaration.
Les agences de l'eau ont été au^ maximum de ce qu'il était possible de faire avec ('encadrement
européen dans fe régime d'exemption pour lequel ('union européenne a défini les normes maximales:

M°"sieur_yERHAEGHE souligne que la charge est transférée sur l'Etat français.'inregime
notifié, la commission européenne se prononce a priori sur le régime en donnant un accord'enïoute
connaissance de_causa Ces mesures sont simplifiées et c'est l'État français quise ^ porte garant des
aides qui sont apportées au niveau de son pays.

^ol>IÏT^L"ïlhlî.BA,ULT.Çréclse qu)il autorisé d'aider encore beaucoup sur ce qui n'est pas
SSSS.Ï=ÎS£;SSï=5.?SUSSSS=Smise aux normes.
Les grandes entreprises seront aidées à 10% maximum'fa première année.
Il sera donc important pour l'industrie d'anticjper les nouveffes normes.

Monsteur COTEL demande si les normes sont appliquées de la même façon dans tous les pays
européens.

Procès-verbal de la Commission Permanente des Interventions du 20 février 2015 e'»
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Monsieur VERHAEGHE précise qu'il existe 33 grands secteurs d'activité définis au niveau
européen. 4 sont pour le moment à l'état de normes. ti s'agit de la verrerie, la papeterie, et deux
autres secteurs ne concernant pas fes rejets aqueux.
Les agences réalisent en « inter-agences » de ta veille réglementaire sur les nouvelles normes et
'anticipation de leur arrivée pour les établissements industrieis. Dans ce cadre, des liens forts existent
entre les agences, fa Direction Générale de la Prévention des Risques et le service risque de la
DREAL.

Monsieur LEMAY explique avoir participé Ei y a environ 5 ans à la définition des MTD (Meilleurs
Techniques Disponibles) mais qull n'était pas expliqué aux conîributeurs comme lui qu'elles allaient
devenir des normes.

Or, aujourd'hui, les aides décroissent du fait qu'il s'agit désormais de normes.
Monsieur LEMAY regrette ce genre de démarches manquant toîafement de transparence.
Les industriels ont travaiiié sur les MTD en pensant que cela aiiaît être positif pour l'environnement
Or, au final, elfes deviennent des normes contraignantes et peu aidées.

tVionsieur SIX demande qu'elle est l'estimation de l'impacî des 250 établissements classés IED dans
le bassin Artois-Picardie à mettre aux normes dans les 3 ans

Monsieur VERHAEGHE indique que les agences y travaillent.
Sur les secteurs de la papeterie et de !a verrerie, de forts impacts existent au niveau de certains
bassins qui ont de très grosses usines et qui accusaient un retard (cas des bassins de Loire-Bretagne
et Adour-Garonne concernant les papeteries).
En Artois-Picardie, les usines sont de plus petites envergures avec des standards moins difficiies à
respecter. Globalement, l'impact sera donc certainement moins fort en Artois-Picardie. Il le sera
cependant sur la production de chlore à partir de la technologie de cathodes de mercure pour laquelle
deux établissements sont concernés : Produits chimiques de Loos et Société des produits chimiques
d'Harbonnières. Le niveau haut des fourchetfes de normes des MTD devra être respecté. Au-delà,
des aides sont possibles. Concernant les cathodes de mercure, c'est ('arrêt complet de fa technique.
Actuellement en année 2, les aides ne sont plus que de 5%. Ces deux dossiers ont des
investissements structurels lourds (30M  pour Produits chimiques de Loos).

Monsieur LEMAY souligne que des fermetures d'usines liées à ces objectifs seront
inéiuctables.

Madame LUCQ indique que ce qui constitue les normes dans le cadre de la directive IED fait l'objet
d'une finalisation et d'une pubiication. Or, pendant une période, Hndustriel ne sait pas qu'eiies seront
les normes auxquelles il sera assujetti.
La question est de savoir comment anticiper dans un contexte où il faut être réactif et avoir des
installations opérationnelles dans un timing aussi court.
L'industriel risque de ne pas avoir suffisamment de visibilité pour prendre des décisions et tes
anticiper pour entrer dans le schéma rendant les investissements aidabies.

Monsieur LEMAY indique que l'ANIA, AssocEation Nationale des Industries Alimentaires, peut
permettre aux entreprises de l'alîmentaire d'êfre au courant de révolution des MTS dans leur secteur.

Monsieur LEMAY évoque la difficulté de mise en place des MTD face à des productions et rejets
différents (homogénéîté de normes par rapport à des productions hétérogènes). Il donne l'exemple de
'industrie agro- alimentaire. L'îndustrie agro-alimentaire est très hétérogène allant de la fabrication du
saucisson à la fabrication de l'amidon ou encore du sucre. Des MTD doivent être mis en place sur !es
rejets de ces différentes industries. Il sera difficile de trouver une homogénéité dans ce secteur.

Monsieur VERHAEGHE explique que le précédent BREF de Food, Drink and Milk Processes
ndustries date de 2006. Il est revu chaque décennie. Au niveau européen, un lobbying très fort est à

faire. Des consultations sont organisées au niveau de chaque pays avec des groupes miroirs pilotés
par Sa DGPR. C'est à ce niveau que i'avis de la France doit remonter sur ies missions de ces normes
et sur leur niveau. Les pays les plus présents dans ces domaines sont l'Angleterre et i'Aliemagne. La
France est moins présente, ce qui est dommage car un travail en amont évite les problèmes en aval.

Monsieur LEMAY souligne que des groupes Ministère / Industrie se mettent en place malgré
tout au niveau français, il rappelle que si une entreprise n'est pas capable de rentrer dans !es MTD,
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lïLdr,Tii;l.Tî£ ^e^?^l ^r!t-soit, ?^.fe!?er'.soit.de f?!re des investissements coiossaux qui
seront peu aidés par l'agence de f'eau. La situation est dramatique.

S^^rn^^L^kf^q^e,;Le^aJd-?^,d^!ÎBf!,,^r-T?-^dier.aux domma9es causés par certaines
caiamités naturelies (types d'aides no7 du régime d'exemption des agences).

?/I^Ï?Ï1V^R^?H?-ex?tkÏÏ? ?.ue..<?e?types ?'?'des sont bie" inscrits dans le dispositif
mais leur déploiement n'a pas encore été étudié. La possibilité est offerte et sera examinée'se^n'ie
besoin pour chaque bassin.
L^t°^J^?liTeA ,c;!L.tÏS£^CÏ!!.Î!-îZ>Jes_.ti/pes,dlaides no6(aides â la recherche, au
^îÏ?J3JÎJIf!nLeLa.ilinnovation) sefont étudiées si besoin iors de la révision dL Xème Programme
d'lnterventionen2015.

i?fEiîlLÏ.ÎÎ^ïn!'JS?eTcea.Ti?raccent sur ies.types d'a^es n°2 (aides à l'investissement en faveur
de l'adaptation anticipée aux futures normes de FÙnion).

.i!fl.o^!?^r--LE^Y.r?ppelfe que pour rindustrie le vole^ PolEutions toxiques est complexe avec des
investissements lourds.

Monsieur VERHAEGHE souligne que dans ce domaine la France est en avance aveca
^^1de! ;^tanoLdan!ereuses^ feau: sa. base ^ ,<to""ées-es. bea.coup-^us
importante que dans les autres pays. Les BREF ne révisent pas pour le moment tes données'sur'tes
substances toxiques pour !e moment. Il ne s'agit pas encore de normes.

Raccordements des hôpitaux aux réseaux d'assainissernent et respect des normes :

Monsieur RAOULT demande si les hôpitaux respectent les normes dans !e cadre de leurs
raccordements aux réseaux d'assainissement.

îî??^lIL^?h!^^H? Sxpfl?,u?,que le raccordeme"t des hôpitaux ne fait pas partie du
régime des installations classées. Ces établissements sont souvent raccordés:
D,esc,ontacts.ex'sten,taveceuxsur Plusieurs domaines notamment en matière de gestion des eaux
?^lï^.p^^^t?ïnr^^^cî<ir?.e^T^de !eurs eaux de to!ture Pouravoir des ffuxpïus concentrés
à gérer au niveau des stations d'épuration.
i:T^^ervios de. ila9ence sont également en contact avec certaines collectivités iocaies et certains
hôpitaux pour savoir exactement ce qu'ils rejettent et donc avoir de'vraies'onventions" 'de
déversements.

!?AJ^r~J?e?f-e8:JT^?!eL<Lr?é?!caments )> esî. paiement étudié. Certaines substances sont
 îre^,une.étucte.est.menee..Par:ra9ence ^~^e
îléSÏria^eeÏi,^oe^u[^L>îotJ,y.eJ iiÏÏta2 ??^L?ractéri?ïles flux î" se reiettent et Pour mettre
T^!icJiJ?L!?^î!?lls-a?apttes.pour les !ux char9és eri médicaments. Des travaux assez importants
sont menés actuellement en Suisse sur ces aspects.

^^nu^I^^^^!l^ï2J ^Ld^lïle^dl^*e. ^L=^sfluî(.classîq.ues et dlautrepart Jes substances vraiment toxiques gérées comme des déchets spéciaux, et les medicam'ents: Les
^îcament^raversenlte?ystèrrrede,^ontotatemen'transPa-<-es.VTaipour-^6p,taux
^is.a.ussLpouriessoins.àdomicHe- Les cotlectivftés seronf'soumises aussi un jour a ce~genre"de
difficulté lors des mesures précises.

Dossier du Syndicat intercommunal <Tassainissement de Denaîn (11370) :

^?-^eur?AÎ7? feit remarquer que 100 efabiissements seront concernés par l'opération dont 50
contrôles visant à identifier nature des efffuents et à vérifier !a qualité des'insfallatEons: Lecoûi
représe^eenmoy^ IJR^ar contrôle. Il aimerait des explications car le coûtMapparaîtÏeve:

£"s,";=lïa-?s.3rs^=ï^:s-=isila rédaction rejets. L'opération inédite servira à fixer des références dans le
domaine. Le déveioppement de cahier des charges servira de référence.

Monsieur LEMAY confirme que le coût apparaît élevé en effet et qu'il faudra y être vigilant.
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Monsieur LEMAY soumet au vote de la CPI la délibération relative aux 3 dossiers d'épuration
industrielle (ligne X132) pour un montant total de participations financières de 338 533   (Home
Médical Service à Loos (11343), Baudefet métaux à Bailfeuf (11340), Syndicat intercommunai
d'assQinissement de Denain (11370)).

La délibérstîon «EPURATION INDUSTRIELLE»

(n°16074)

n°15-A-... reçoit ï'avis favorable à ï'unanimîté de la Commission Permanente des
Interventions et est transmise pour décision du Conseil d'Administrstîon du 27 mars

2015.
Délibération jointe au point n°2 du dossier du Conseif d'Administrstion du 27 mars 2015.

Monsieur LEMAY soumet au vote de la CPi la délibération relative à la mise en place d'une
opération collective de gestion des pollutions dispersées sur le femtoire du SIAD complétant
le dossier d'animation 11370.

La délibération «OPERATION COLLECTIVE PILOTEE PAR LE SYNDICAT
INTERCOMMUNAL D'ASSAINISSEMENT ET D'EVACUATION DES EAUX FLUVIALES

DE LA REGION DE DENAIN (SIAD)»

(n°16092)

n°15»A-... reçoit l'avis favorable à Funanimité de la Commission Permanente des
Interventions et est transmise pour décision du Conseil d'Administration du 27 mars

2015.
Délibération jointe au point n°2 du dossier du Conseil d'AdministrQtion du 27 mars 2015.

Monsieur LEMAY soumet au vote de la CPi la délibération relative à la mise en place d'une
opération collective de gestion des pollutions dispersées sur le territoire ORQUE de Vicforine
Autier dans la Somme.

La délibératîon ^OPERATION COLLECTIVE SUR LfORQUE DE LA VALLEE DE LA POfX
(80 ET 02)»

(na156G6)

n°15-A-... reçoit ltavis favorable à Funanimité de la Commission Permanente des
Interventions et est transmise pour décision du Conseil d'Administration du 27 mars

2015.
Délibération Jointe au point n°2 du dossier du Conseif d'Admmistration du 27 mars 2015.

Monsieur LEMAY soumet au vote de la CPI la délibération relative à la mise en place d'une
opération collective de gestion des pollutions dispersées sur le territoire ORQUE de la Vallée
de la Poix dans la Somme.
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La défibérâtîon «OPERATION COLLECTIVE SUR L'ORQUE DE VICTORINE AUTIER
(80)»

(n°16093)
n°15-A-... reçoit l'avis favorable à ï'unammsté de /a Commission Permanente des

Interventions et est transmise pour décision du Conseil d'Administration du 27~m~ars
2015.

Délibération Jointe au point n°2 du dossier (Su Conseil d'Acfministrâtion du 27 mars 2015

Point d'information Tioxide à Calais

Monsieur VERHAEGHE aborde un point d'actualité concernanf la société Tîoxide à Calais.
\^^ ronse^;adminBlrati(mdu25mars201ladéc^^-P^rlasoaété T.x.e

pour^a^slen.placedLun.ouvrage dléPuration consistant à produire du s'ulfate" de'magnésium
(engrais)pour épurer une bonne partie de son rejet.
^^?a-rt-ifS?ti.îin-.finanofère de.,,2.1416 M  avaft éfé accordée à Tioxide (partagée entre avance
remboursable et avance convertible).
!iiI1??ilation a été mise en servio fin 2013- Globalement !e procédé est monté en charge de bonne
manière.

?a^llîîm^le.y°-Li?e^.uî?tsma?à la m! 20U a eu des veliéités de rachat des actifs chimiques d'un
autre groupe américain, Rockwood.

^Tu?c^vil^;«éJaÏ[it-cî!ir!£léT-?nî?I?SLÏ.Si?OInpfémentaf!fes ql^e sur un pi9ment Particulier le TR 52
?^ifL^rusine de cafais! !ls sont arrivés à une position dominante sur !'espace économique
européen.

t:a..c?în^i,8?i?? eur°Péenne autorise l'opération sous réserve de la cession par Huntsman de son
ï?IE^T TR.j?2.!?Sment h.aut de ga.mme Produit chez Tioxide à Caiais).
îi^Se^^?^îÏr?/,s?i?^T^eLàjff?-<ihJ!]?if ?Ye.(î.<jes_im.p?ratifs a z lourds ailantiuscfL'*à donner le
carnet d'adresses de clientèle et s'engager à ne plus produire ce pigment.
^n«S?lZéï^nc^L?Ïlttrn,ïl^a^n.no c^.f?rr^t section noire à Calais le 12/02/2015 (arrêt de
unité de production de sulfate de magnésium).

L'Agence réclame (e remboursement intégral de sa participation financière. Un courrier a été adressé
.elce.8ens;-E!ie.devrait.récupérer sa ParticiP^ion financière grâce au mécanisme de garantie
financière avec le groupe Hunstman.

Débats : Il

^T«n?SU^Î:^^Ï..!?-UJS-ne^'f^?.d?m!î!?ge.que l>Eur°Pe se désavantage ainsi : Elle arrête une
usine et vend le savoir-faire à la Chine. La situation est choquante.
Lal!^î^??î?JPJ?J?ÏÏ?^re?_enLauprè,s de Tioxide'et finalement l'usine risque de fermer
complètement voire à minima de procéder à de nombreux licenciements.

!ï.°.nÏ?lÏ ^RJ^N^ré?ST-?LLe.le.p!c de redevances aîteint P^ Tioxide pour l'agence était d'un peu
^e,^J^^tfa J°es^esfemts.et Passant au s-i réguHer^-r^s'oe.te
année, il s'agit de 60% de ce montant soit environ 1,8 M .
!!.IL-LS..!!LSIbvention éta!t rembouf'sée avec remboursement d'avance qui aurait permis de
maintenir l'emploi.
i:?^PJÎÎ!,£s-?l<ies,f^-ferlau.proraîa.?emPoris de ratteinte de performance. Or, petite complexité à
gérer par fageno ; les performances attendues n'ont pas été atteintes à ce jour:

îfl??SJ?-ur LEMAY fndtc!ue que la négociation avec un groupe américain risque de ne pas être
évidente.

lï/l-on?!T^.1lHIBAULT fndtque cîue le Qroupe a signé une lettre de confort et que les règles
seront donc appliquées.
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3 - LU", l E CONTRE LA POLLUTION AGRICOLE

3.1 - Situation des engagements
()ignesX18etX152)

Monsieur LABRUNE, en référence au point n°3.1 du dossier de séance de !a CPi du 20 février 2015,
présente ia situation des engagements des lignes X18 et X152 « lutte contre la pollution d'origine
agricole ».

èmex programme ~ année 2015
Sous Sous Sous Sous Sous Sous

Total» h

igne ligne ligne ligne ligne igneX18
X181 X182 X183 X185 X187 X152

Dotations de E'année 0,170 3,230 1,000 0,600 0,600 5,600 0,650

Engagements décidés 0,170 0,170** -n»

depuis le 1er Janvier 2015

Engagements proposés 0,152 0,220 0,591 0,963m

à fa CPI du 20/02/2015

Engagements proposés 0,042 0,042l» n»

au ÇA du 27/03/2015

Reste disponible après 0 3,036 1,000 0,380 0,009 4,432 0,650le ÇA du 27/03/2015

X18 : Lutte contre les pollutions d'origine agricole
X181 : Elevages
X182 : Pollutions diffuses

X183 : Plan végéîa! pour i'environnement
X185 : Soutien à l'agncuiture biologique et à Fagroforesterie
X187 : Maintien de i'agriculfure en zones humides

X15 : Assistance technique à la dépolîution
X152 : Assistance technique aux agricuiteurs

Dossiers présentés

3.2 - Participations financières à la lutte contre les pollutions diffuses
(ligne X182)

Pour la présente Commission Permanente des Interventions, sont présentés pour décision (c.f. détails
du point de présentation repris au point n°3.2 du dossier de la CPi du 20 février 2015):

e 3 dossiers de lutte contre les pollutions diffuses pour un montant total de participations
financières de 152 161  .

Chambre d'Agricufture de Région Nord Pas-de-Calais (11344),.

Chambre d'Agriculture de Région Nord Pas-de-Caiais (11345),»

Chambre d'Agricuiture de la Somme (11355)..
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Débats ; l»

Dossiers de lutte contre les pollutions diffuses (11355 Chambre d'AgricuIture de la Somme et
11345 Chambre cTAgriculture de Région Nord Pas-de-Cafaîs) :

^^siîuir2~cE^y^TÏÎ^;^^TJ^?Ï,^Ï^e.?J?^!?!a_n-^:??s ^3-rvi?es .?.u,r. !?s flnanoments déiâ
réalisés. Les refus de participations financières sont ainsi précisés dans les délibérations.

D°ssicr»cle !utte contre les P°"""°"s diffuses (11345 Chambre d-Agriculture de Région Nord
Pas-de-Calais) :

Monsieur SCHEPMAN évoque l'expérimentation dans ie tessivage des nitrates décrite dans la fiche
de présentation de !a chambre d'agricuiture de Région Nord Pas-de-Calais.

M^si^rwliî^t!ïE ^fl!îÏTjyïi>s,'^^LlLn ^s?L^^iv-eau^TS-ïp5>rts d'^ote.en pomme
£t^Jf iïid^em£mJliu l^xc^îiclStfsiit^td^aiti'to^teîaiia^ti^eei? dlet'IISertildsïioîuS^ l^om^ de
terre par différentes méthodes.

îî?n.Ï?UIL?f?^YO?T-Ïrnan?_^sf le Gr.ou,pe Ré9ional d'Expertise Nitrates (GREN) sera associé aux
ÏS-UJt?S.^T S3-tiT=.ex??r!rnerîtatioî1 sur ie less!vase des nitrates. If souiigne que cette analyse entre
dans le plan d'acîion régional sur Ses zones vulnérables.

Monsieur LABRUNE confirme que les résultats seront partagés en cohérence avec tes
discussions avec ie GREN sur la fertîiisation des cultures en général et de la pomme de terre en
particulier.

Monsieur LEMAY soumet au vote de la CPI les délibérations relatives aux 3 dossiers de lutte
contre les pollutions diffuses pour un montant total de participations financières de 152 161  
f9hambred'A9ficu!ture^de,Ré9ion Nord Pas-de-Calais (11344) Chambre d'Agriculture de Région
Nord Pas-de-Calais (11345), Chambre d'Agriculture de la Somme (11355^.

La déffbération «POLLUTIONS DIFFUSES»

(n°16025)
Dossier n<111344 : CHAMBRE D'AGRICULTURE DE REGION DU NORD PAS-DE-CALAIS

n°15-l-001 est adoptée à lfunanimité par la Commission Permanente des Interventions.

La délibération «POLLUTIONS DIFFUSES- CHAMBRE D'AGRICULTURE DE REGION
NORD PAS-DE-CALAIS»

(n°16037)
Dossier n°11345 : CHAMBRE DWRICULTURE DE REGION DU NORD PAS-DE-CALAIS

n°15-i-002 est adoptée à f'unanimité par Sa Commission Permanente des Interventions.

La délibération «POLLUTIONS DIFFUSES- CHAMBRE D'AGRICULTURE SOMME^

(n°16038)
Dossier n911355 : CHAMBRE D'AGRICULTURE DE LA SOMME

n°15-1-003 est adoptée à l'unanimîté par/a Commission Permanente des Interventions.

Ne prend pas part au vote fconflit cTintérêt) : ligne X182 : Mr FAICT (dossier n°11355)
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Une version modifiée de la délibération est remise sur table et présente une description
détaillée des opérations refusées en page 1:

Description de f'opération Montant Motif du refus de financement
Essai de conduite du bié en Ces pratiques ont déjà fait 'objet de
itinéraire à bas niveau 8 618,00   TTC financement via Ecophyfo et le PEA. Elies
d'intrants n'ont plus à être testées.
Suivi d'un réseau de Ces pratiques ont déjà fait i'objet de
parcelles en production 12 500,00   TTC financement via Ecophyto et le PEA. Elies
intégrée n'ont plus à être testées.

TOTAL 21 118,00   TTC

Pour ta présente Commission Permanente des interventions, sont présentés pour avis avant décision
du ÇA (c.f. détails du point de présentation repris au point n°3.2 du dossier de ia CPI du 20 février
2015 et du point n° 2 du ÇA du 27 mars 2015) :

e 2 dossiers de lutte contre les pollutions diffuses pour un montant total de participations
financières de 42 222  .

FREDON Picardie (10866),.

FREDON Picardie (11357)..

Débats : »

Monsieur SIX souiîgne que « UFC Que Choisir ? » est favorable à !a démarche FREDON.
souligne qu'il lui semble que dans la région Nord Pas-de-Calais, une convention a déjà été signée et

qu'il existe des documents sur cette thématique «Jardîner en préservant sa santé et
'environnement ». il demande si la problématique en Picardie est très différente par rapport au Nord
Pas-de-CalaJs et au reste de la France.

Monsieur LABRUNE explique qu'il n'existe pas de charte nationale. La charte et te cadre des
documents avaient déjà été produits avec des aides de i'agence de i'eau Seine Normandie en
Champagne Ardennes et avaient été utilisés dans plusieurs régions.
De l'avis des deux conseiis régionaux et des deux agences de i'eau, il a semblé pertinent de
développer cette charte pour un déploiement dans les jardineries (animation et production de
documents). Le relais se fait via les FREDON Nord Pas-de-Calais et Picardie.

Monsieur THIBAULT précise que le projet ne relève pas d'Ecophyto. Il rappelle que depuis
deux ans a été mis en place un arbre de décision pour savoir ce qui relevait du niveau national et ce
qui relevait du niveau local. Le choix a été fait de financer au niveau loca! ce qui relève du niveau loca
sans doubion. L'agence a intérêt à financer cette animation et la mise en ouvre de chartes au niveau
oca! pour faire avancer fe sujet.

Monsieur THÏBAULT précise que la Ministre de l'Environnement a évoqué récemment l'opératEon
« terres saines » (opération sans phytosanitaire). La Ministre a saisi les Agences de l'Eau et les
collectivités pour leur proposer d'intégrer cette démarche.
Concernant le bassin Artois-Picardie, !a charte mise en place avec les collectivités pour fa baisse de
'utilisation de phytosanitaires répond dans son dernier niveau exactement à i'opération « terres

t

saines ».

L'agence de i'eau Artols-PJcardie répond donc à fa Ministre en lui confirmant son engagement dans
l'opération. Le niveau 4 « non utilisation de phytosanitaire » de la charte va d'ailleurs être renommé
« terres saines ».
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Monsieur LEMAY soumet au vote de la CPI la délibération relative aux 2 dossiers de lutte
contreies-pollutions diffuses Pour u" montant total de participations financières de 42 222  
(FREDON Picardie (10866 et 11357)).

La délîbérstion «POLLUTIONS DIFFUSES »
FREDON

(n°1G040)
et son annexe : charte « Jardiner en préservant sa santé et l'environnement»

n°15-A:.. reçoit l'avis favorable à l'unanimité de la Commission Permanente des
Interventions et est transmise pour décision du Conseil d'AdministrQtion du 27 mars

2015.
Délibération jointe au ooint nû2 du dossier du Conseif d'Administrâtion du 27 mars 2015

3.3 - Participations financières à l'agriculture biologique
et l'agroforesterie (ligne XI 85)

?oifj!LIÏ??3?e,(îcî1mfs8io.n permanente des Interventions, est présenté pour décision (c.f. détails
du point de présentation repris au point n°3.3 du dossier de la CPI du 20 février 2015):

?Adossier de Partic)Pation financière à l'agriculture et l'agroforesterîe pour un montant de
220 535  .

nstitut catholique de Lilfe (11327).*

î^??^rJhA^S*l!^^J??îî SLtôJT ^u?-dep.art!cipatJon financière^de 62.4 % correspond à la
demande^maîtred)ouvragedu fait de seiautres co-financements (l'agence pouvait accorder un
taux de participation financière allant jusque 70%).

Débats : 1t

^/^!e«U^^^^E^?^rl^^o!ÏSJ?^ULUE^^Y.q.ueJ!a9r<?foresterie se développe petft â petit au
niveau national mais encore très peu sur fe bassin Artois-Picardie.
!~f-^lïiEL(S?le.5teJ3.ï^?-e sites de référeno dans le bassin pour montrer aux agriculteurs les
résultats et l'intérêt du système.

Monsieur FAiCT indique qu'en agroforesterie comme pour tout sujet fié à la nature, il ne faut
pas chercher le résultat en années N+1 ou N+2. ff se mesure dans le temps.

^^iTÀUr^Ej^^^^^ftû?^^^rlJLÏLI^.îîé.^Ï!?l?^ p?Ititî.ipaticîn
financierej l'agriculture et l'agroforesterie pour un montant de 220 535   fJnstitut catholique 'de
Lille (11327);.

La délibération «SOUTIEN AGRICULTURE BIO ET AGROFOREST. INSTITUT
ÇA THOUQUE DE LILLE»

(n°16027)
Dossier n°11327 : INSTITUT CATHOLIQUE DE ULLE

n°15-l-004 est adoptée à ltunanimité par la Comm/ss/'on Permanente des
Interventions.
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3.4 - Participations financières à l'agriculture en zones humides
(ligne X187)

Pour la présente Commission Permanente des Interventions, sont présentés pour décision (c.f. détails
du point de présentation repris au point n°3.4 du dossier de la CPf du 20 février 2015) :

9 3 dossiers de participations financières à l'agriculture en zones humides pour un montant de
591 253  .

Chambre d'Agriculture de Région Nord Pas-de-Caiais (11348),.

Syndicat Mixte Baie de Somme Grand Littoral Picard (11364),.

Chambre d'Agriculture de la Somme (11365)..

Débats : >

Monsieur LEMAY demande si seul l'élevage peut être appliqué en zones humides.
Monsieur LABRUNE indique que le marais audomarois fait partie des 8 territoires tests. Les

autres territoires sont effectivement caractérisés avant tout par des prairies d'éfevage.

Monsieur SCHEPMAN explique s'interroger sur ta dichotomie entre î'élevage en zone humide côtière
ou en delta et les fermes aux 1000 vaches.

IVIonsieur BARBIER expiique qu'ii se réjouit que la consommation de la dotation financière pour ie
maintien de l'agricuiture en zones humides soit aussi bien entamée. Il précise que des territoires vont
également faire des demandes de participations financières.
i se demande cependant si, au vu du niveau de la consommation de la ligne (98,5 % dès cette

première CP! 2015), d'autres projets vont pouvoir être subventionnés par i'agence dans l'année 2015,
Monsieur THIBAULT explique que ('agence s'adapte au fur et à mesure des dossiers. Il

explique qu'aujourd'hui, sur la ligne globale agriculture, il existe un certain nombre d'in certitudes fortes
notamment avec la mise en place de la nouvelle Politique Agricole Commune et les nouvelles
Mesures Agro-Environnementales. i! devrait être possible cependant de s'adapter en deuxième partie
d'année face à des dossiers prêts.

Dossier de la Chambre d'Agriculture de Région Nord Pas-de-Calais (11348) :

Monsieur DETOURNAY fait remarquer que les prairies humides de fa vallée de la Lys sont
essentiellement situées sur ia Belgique.

demande si une action est menée en cohérence avec ta Belgique sur ces prairies humides.
Monsieur LABRUNE indique qu'il note fa remarque qu'il relayera auprès du maître d'ouvrage

pour s'assurer d'un travail en cohérence avec le côté belge.

Monsieur BARBIER fait remarquer que la plaine maritime flamande se prolonge également sur les
grandes plaines de ['Europe. Des liens et cohérences pour harmonier !es politiques et les actions sont
à assurer également pour cette partie.

précise que le marais audomarois a effectivement une particuiarité qui est d'être le seul marais
maraîcher de France. Le travail de terres de iabours en zone humide est compliqué mais le sujet est
cuiturei sur ce territoire. Un plan national d'actlons milieux humides, en lien avec les chambres
cTagricuiture et dans leque! i'agence est présente, se met en place. Une mesure « marais
maraîchers » a été spécifiquement introduite pour faire valoir fa particularité du marais audomarois et
de la partie des hortidonnages d'Amiens.

Monsieur LEMAY soumet au vote de la CPI la délibération relative aux 3 dossiers de
participations financières à l'agriculture en zones humides pour un montant de 591 253  
^Chambre d'Agriculture de Région Nord Pas-de-CalaJs (11348), Syndicat Mixte Baie de Somme
Grand Littoral Picard (11364), Chambre d'Agriculture de fa Somme (11365)).
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Ls délibération ^MAINTIEN AGRICULTURE EN ZONES HUMIDES»

(n°16029)
Doss/er ntl11348 : CHAMBRE D'AGRICULTURE DE REGION NORD PAS-DE-CALAIS

Doss/er n°11364 : SYNDICAT MIXTE BAIE DE SOMME GRAND LirTORAL PICARD

Dossier n° 11365 ; CHAMBRE D'AGRfCULTURE DE LA SOMME

n°15-f-005 est adoptée à l'unanimîté par la Commission Permanente des
Interventions.

Ne prennent pas part au vote fconflit d'interêt) : ligne X187 : Mr FAICT (11364,11365Ï Mr
BOULOGNE i 113641

4-RESTAURATION ET GESTION DES MILIEUX AQUATIQUES

4.1 - Situation des engagements (ligne X24)

M?nsi?ur,J04RD.AN e? référeno au point n04 du dossier de séance de la CPI du 20 février 2015,
présente la situation des engagements de la ligne X24 «restauration et gestion des milieux
aquatiques » et les demandes de participations financières soumises à décision de ia Commission.

X240 X241 X243 X244 X245 X246X242 X24«Rtratîen «tX24 curagt Entretien et prévention actjuisition Rctabtîrtdc
r«t. lies .Àfiiments crosion rcrt. d<a des foncière la continuité Totalcoura d'cau toxique» ZH inorxintions fecoiogique

Dotation annuelle 3 130 000 900 000 400 000 ï 170000 l 750 000 l 700 000 2 400 000 11 450 000
2015

Déjà engagé
avant ia CPÎ du 0 0 106 920 0 0 108 0 107 028
20/02/2015

Dossier soumis à 0 0 77949 184 786 124 330 387 680 61246 835 991
décision de la CPI
du 20/02/2015 0 dossier 0 dossier l dossier 3 dossiers 2 dossiers 2 dossiers l dossier 9 dossiers

Cu mut des
engagements 0 0 184 869 184 786 124 330 387 788 61 246 943 019
après CPÎ du
20/02/2015
Soîde 3 130000 900 000 215131 985 214 l 625 670 1312212 2 338 754 10 506 981

% d'engagement 0,00 % 0,00 % 46,20 % 15/80 % 7,10 % 22,80 % 2,50 % 8,20 %

Dossiers déjà décidés lors de C Pl précédentes, qui seront engagés en~2015 :
sous ligne X240 :4 dossiers pour un montant globai de participations financières de 471 726  
sous ligne X241 : 1 dossier pour un montant global de participation financière de 154 064  
sous ligne X242 : 2 dossiers pour un montant global de partictpations financières de 177 096  
sous ligne X243 : 2 dossiers pour un montant global de participations financières de 556 864  
sous ligne X244 : 2 dossiers pour un montant gfobai de participations financières de 330 277  

soit un montant giobat d'engagements de 1 690 027  

Monsieur JOURDAN souligne que la démarche milieux naturels aquatiques se base sur des
programmes pluriannuels.
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Dossiers présentés

4.2 - Participations financières en faveur de l'érosion (ligne X242)

Pour la présente Commission Permanente des Interventions, est présenté pour décision (c.f. détails
du point de présentation repris au point n°4.2 du dossier de !a CPI du 20 février 2015):

» 1 dossier de participation financière de lutte contre Férosion pour un montant de 77 949  .

Communauté de communes les vertes collines du Saint Poiois (1 1334)..

Monsieur JOURDAN rappetie la stratégie « érosion ».
souligne que l'enjeu pour l'agence est de s'assurer que les ouvrages mis en place restent en état de

fonctionnement et soient pérennes. Les ouvrages sont référencés dans un référentie! « Ruissol ».
Les investissements nouveaux et antérieurs font l'objet d'un plan de gestion des aménagements pour
garantir ta pérennité des investissements.

Débats ;

Monsieur LEMAY demande selon combien d'années est évaluée la pérennité des ouvrages.
Monsieur JOURDAN expiique que face au génie végétai vivant, les règles de fonctionnement

de f'agence sont de s'assurer de la pérennité de !'investissement pendant 7 ans minimum. L'essentiel
des aménagements (haies et fascines) peut être garanti en état de fonctionnement si tes travaux de
foresterie ou de jardinage sont réalisés. Il faut pour cela que le maître d'ouvrage engage les dépenses
nécessaires pour faire ies travaux (de recépage, d'élagage, de développement des fascines
existantes...).
Monsieur JOURDAN fait remarquer qu'antérieure me nt, i'entretien était souvent à ta charge de
'agriculteur sur lequel ies investissements étaient réalisés. Aujourd'hui les collectivités qui réalisent
ces investissements sont sensibilisées sur ie fait qu'elles sont propriétaires des ouvrages qu'elles ont
réalisés.
A ce titre, elles sont responsabilisées sur la nécessité de faire les travaux de foresterie ou de
jardinage dans ie cadre d'un programme global d'aménagement et de suivi de ces dispositifs.

Monsieur DEFLESSELLE souligne qu'il n'est pas évident de mettre en place les dossiers érosion qui
demandent un travail en !ien avec les chambres d'agriculture et les agriculteurs. Des dossiers de DIG
ou encore de DUR doivent être montés avec ("ensemble des complexités administratives que cela
implique, if aimerait plus de simpiicité dans les démarches.

Monsieur LEMAY soumet au vote de la CPI la délibération relative au dossier de participation
financière à la lutte contre l'érosion pour un montant de 77 949   fCommunauté de communes
es vertes collines du Saint Polois (11334)J.

La àétibératîon «EROSÎON»

(n°16041)
Doss/er no11334 : COMMUNAUTE DE COMMUNES LES VERTES COLLINES DU SAINT POLOfS

n°15~tm006 est adoptée à l'unanimité parla Commission Permanente des
Interventions.
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4.3 - Participations financières en faveur de l'entretien et de la restauration des zones
humides (ligne X243)

?.OLifLÎ.f:ïî8?.rlte.ÏT!r!issio.n_perman?nle,(!?^ !nterventions> sont présentés pour décision (c.f. détaiîs
du point de présentation repris au point n°4.3 du dossier de la CPI du 20 février 201" 5)~:

9 3 dossiers de participations financières en faveur de l'entretïen et la restauration des zones
humides pour un montant de 184 786  .

Mametz (10942),.

. Conservatoire d'Espaces Naturels du Nord et du Pas-de-Calais (11 367),
Conservatoire d'Espaces Naturels du Nord et du Pas-de-Calais (11 368)..

Monsieur JOURDAN rappelle la stratégie « zones humides ».
souligne que la démarche est de programmation pluriannuelte et de connaissance des actions

engagées sur les territoires avec une évaiuation de ce qui est réalisé sur !e terrain.

Pasdedébst

Monsieur LEMAY soumet au vote de la CPI fa délibération relative aux 3 dossiers de
participationsfinancieres en faveur de t'entretien et la restauration des zones humides pour un
montant de J84 786   ^Mametz (10942), Conservatoire d'Espaces Naturels du Nord et du'Pas-de-
Calais (11367 et 11368)).

La délibération «ENTRETIEN RESTAURATION DE ZONES HUMIDES s>

(n°16059)
Dossier no10942 : MAMETZ,

DOSSIER  11367 : CONSERVATOfRE D'ESPACES NATURELS DU NORD ET DU PAS-DE-CALAIS,

DOSSIER N^136B : CONSERVA TOIRE D'ESPACES NATURELS DU NORD ET DU PAS-DE'CALAIS,

n°15-1-007 est adoptée à i'unanimité par Sa Commission Permanente des
Interventions.

Ne prend pas part au vote^mandataire de Mr BAHAS absent) confUt dlntérêt *

ianeX243:MrSIX (10942)

4.4 - Participations financières en faveur de la prévention des inondations
(ligne X244)

?OL!.rLë.p^s_erlte-?,oîmissEO? permanent^d^ Inten/entions> sonî présentés pour décision (c.f. détails
du point de présentation repris au point n°4.4 du dossier de ia CPI du 20 février 2015}:

02 <!os?!?rs.??-î?JtÏcipations financières ®n Faveur de ta prévention des inondations pour un
montant de 124 330  .

Communauté de communes les vertes coilines du Saint Polois (1 1333),.

Communauté de communes du MontreuEliois (11342)..
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Débats : .

Monsieur DEFLESSELLE demande pourquoi El existe une différence de faux de participation
financière entre les deux dossiers (40% pour ie dossier de la communauté de communes les vertes
collines du Saint Polois et 25% pour le dossier de la communauté de communes du Montreuillois).

Monsieur JOURDAN explique que le dossier de !a communauté de communes du
Montreuillois fait l'obj'et de co-financement qui fait que l'aide de i'agence ne peut aller au-delà de 25%
pour respecter le plafond d'aides publiques de 80% sur i'opération.

Monsieur LEMAY soumet au vote de la CPI la délibération relative aux 2 dossiers de
participations financières en faveur de ia prévention des inondations pour un montant de 124
330   fCommunauté de communes les vertes collines du Saint Polois (11333), Communauté de
communes du Montreuiliois (11342),

La délibération «PREVENTION DES INONDATIONS»

(n°16045)
DOSSIER  11333 : COMMUNAUTE DE COMMUNES LES VERTES COLLINES DU SAfNT POLOIS,

DOSSIER   11342 : COMMUNAUTE DE COMMUNES DU MONTREUILLOIS,
n°15-ï-008 est adoptée à l'unanimité par la Commission Permanente des

ïnteryentions.

4.5 - Participations financières en faveur de l'acquisition de zones humides, maintien
de la biodiversité (ligne X245)

Pour la présente Commission Permanente des Interventions, sont présentés pour décision (c.f. détails
du point de présentation repris au point n°4.5 du dossier de la CPi du 20 février 2015) :

» 2 dossiers de participations financières en faveur de l'acquisition de zones humides et
maintien de la biodiversîté pour un montant de 387 680  .

Conservatoire de i'espace littoral et des rivages lacusîres (11336),»

Département de la Somme (11353)..

Débats :

Monsieur JOURDAN explique à Monsieur LEMAY pourquoi davantage de dossiers de la Somme
sont présentés en instance par rapport au Pas-de-Calais ou au Nord en matière d'acquisition de
zones humides.

existe que sur ces deux départements existe une pression foncière beaucoup plus forte que dans la
Somme.
Malgré tout, chaque année, des acquisitions foncières sont réalisées pour ie département du Pas-de-
Calais pour de petites parceffes. Un morceHement plus important de parcelles existe dans ie Nord et le
Pas-de-Calais par rapport à la Somme, ce qui explique que les décisions relèvent souvent du
directeur général de f'agence.
Les deux maîtres d'ouvrages, Conservatoire du Littoral et des Rivages Lacustres et le département de
a Somme, mobiiisent la plus grande superficie de zones humides acquises dans fe bassin Artois-
Picardie.
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Dossier du Conservatoire de ('espace littoral et des rivages lacustres (11336):

^IÏi^L^.R^?l?Eéyoque.fe tab!eau d'acquisitions de zones humides par le Conservatoire du
littoral joint au point de présentation.

note le statut de protection par site allant d'élevé à très éievé.
demande si les parcelles concernées ont bien le statut indiqué.

Monsieur JOURDAN confirme que ces statuts sont bien dédiés.

Monsieur, GREGPIRE s'étonne par ai"eurs de !'état des masses d'eau selon les sites pouvant être
« potentiel écologique mauvais » sur des sites à fort enjeu.

??T?nd-T.Tl!ac?uisltiondezone^ humides Pourrait être accompagnée d'une vision « conception du
plan de gestion » pour avancer sur les nouvelles mesures de gestion souhaitable.

îff^Ï?ï ^u?5^N.ex?.icLUÉLquil sla9'î Justement d'une condition de l'acquisition : au
^^d^e,a^S^,é^!w^^téeco'o?Kiuedes'm"-P^'P-e
maÎLd'ouvrage:!lestimposeau ^îtred'ouvrage réalisant i'acquisition un délai de "deux ans'pour
^rer^8ra^^=-tedejrav^La,deuxï,ïès^c?uisïon'p-^-

Lesenjeux conservatoires sont déjà identifiés sur ces territoires ce qui facilite la definition'desîa7aïïx
de gestion à mettre en ouvre.
^L,ls^l Ïtu-rs J^?J^en.tifiéîLdal1s fe tab!eau Pour chaque site en rapport à la gestion
^s?^<Ïe-c^!Ï.rT^!nti^n e.t.au dévet°PPemen^dlun certain nombre d'usages.
Sur certains projets dans le département de la Somme, la remise en étatïun certain nombre de
prairies est prévue en vue d'une utilisation agricoie.

!??.nÏTLÎr.^?flLE^{?^dse^u^.!e conservatoire ^ i-îttoral et des Rivages Lacustres s'attache à ce
que chaque acquisition soit Justifiée au vu des enjeux du secteur et de tawvaiorisation~futuo;ïebut de
chaque acquisÊtion est d'amener une plus-value environnementale des ferriîoires^
l^dos^omporte ^acquisltionjmportanteen baie deWissant sur le marais de Tardinghen avec
^t^?û40H!lTtfÏ^shÏ ^^l,tïïÏ?eLP-otJLUn-^?t-?e-5?£000   sur o temto"'e, sontprévus par
^m^^fauch^^rtatnces-,une-luctrontedéboi-..""e-°--au-pu^'.a
^lf-d^pîa^?1fi-u^?h.érria.dlaccuTi' un usa9ecynégétjque qui sera maintenu sur une partie des 40
hectares, une gestion hydraulique des niveaux d'eau.
Des projets existent donc bien sur les parcelles acquises par le Conservatoire.

^o,IÏluL^?I^S^UJ^e-cïe.daÏ1s îa somme'des futurs acquéreurs de parcelles, s'engageant
pourtant également dans des plans de gestion, se sont vus supplantés par le Conservatoire;

trouve cette situation anormale et considère qu'elle reflète en quelque sorte une nationalisation des
espaces.

Monsieur JAMES explique que l'outit préemption n'est pas une finahté pour le Conservatoire.
parm"es-acq"isrtionsso"misesâ décisfon'seuls.10 hectares ont fait l'objet d'une préemption sachant
que les propriétaires étaient finalement satisfaits de vendre au Conservatoire
L'objectif du Conservatoire est de pérenniser la préservation des zones humides sur le territoire. Les
usagers nelont-pas exclus-au contrairel des ^"^actualisations se réalisent beaucoup notammen't
aveoJesa9r!cuiteur^Même.si le Conservatoire devient propriétaire des parcelles: unegrande partie
d.e-ïa£r'sat'°"..exlste._notamment,auprès du monde asricote °" P°"r d'autres "usager notamment
cynégétiques ou d'ouverture au pubfic.
^!J!LtlTÏ're-de.!as<îmîne' le conservatoirel.via sa sîratéQie et le programme coordonné avec ie
département, renonce à de nombreuses acquisitions qui ne sont pas pour le moment"dans"des
ÏctoïLstra,tt9'queS/et:sur Lesquels !Ln8.peut aPP°rter'aucune pius-vaiue environ nemenîale du "faFt
^^a(?ÏS?lb!ii?_ou d'ef?Jeux enyironnementaux précis sur ces parcettes.

n'existe pas d'acqujsitjon systématique du Conservatoire en zone de préemption.
.MOns'eu:SCHEPIU!A^S!?^u:entant3uevK:e-pré-i^^°"-^-,duNord,,,

examir^ro^aÏainede.dossieretfac5ufeHionde zones h-"es par an. Ceux ayant un intérêt
Sonîietenus;.[Laffirme quliLfaut,êtrcoffensifet de plus en Plus scquérir des paroHes pour'ie'maïntien
d.e-"-mes,humMes.en.France-_l-a Prêservati°" dss zones humides est importante pour la biodiversité:
la qualité de t'eau et les paysages.

Procès-verba! de ia Commission Permanente des Interventions du 20 février 2015 1~-, 230

y^



Monsieur LEMAY soumet au vote de la CPI la délibération relative aux 2 dossiers de
participations financières en faveur de l'acquisition de zones humides et maintien de la
biodiversité pour un montant de 387 680   fConservaîoire de l'espao littoral et des rivages
lacustres (11336), Département de la Somme (11 353),

ta délibération «ACQUISITION ZONES HUMIDES MAINTIEN BIODIVERSITE»

(n°16068)
DOSSIER  11336 : CONSERVATOIRE DE L'ESPACE LITTORAL ET DES RIVAGES LACUSTRES,

DOSSIER   11353 : DEPARTEMENT DE LA SOMME,

n°15-i-009 est adoptée à ï'unamfnité par la Commission Permanente des
Interventions.

Ne prend pas part au vote (conflit cf intérêt) : ligne X245 : Mr BOUtOGNE (113531

4.6 - Participations financières en faveur de la continuité écologique des cours d'cau
(ligne X246)

Pour la présente Commission Permanente des Interventions, est présenté pour décision (c,f. détails
du point de présentation repris au point n<>4.6 du dossier de la CPI du 20 février 2015):

» 1 dossier de participation financière en faveur de la continuité écologique des cours d'eau
pour un montant de 61 246  .

Institution interdépartementate pour l'aménagement de la vallée de l"Authie(11181)..

Pas de débat

Monsieur LEMAY soumet au vote de la CPt la délibération relative au dossier de participation
financière en faveur de ta continuité écologique des cours d'eau pour un montant de 61 246  
institution interdépartementaie pour l'aménagement de !a vallée de l'Authie (11181 )).

La délibérsstîon «RETABLISSEMENT CONTINUITE ECOLOGIQUE COURS D'EAU »

(n°16060)
DOSSIER 11181 : INSTITUTION INTERDEPARTEMENTALE POUR L'AMENAGEMENT DE LA VALLEE

DEL'AUTHIE

n°15-l-010 est adoptée à ï'unanf'mité par la Commission Permanente des
Interventions.
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5 - CONNAISSANCE ET EXPERTISE DES MILIEUX NATURELS AQUATIQUES

5.1 - Situation des engagements (ligne X32)

î!?!1f!T^r^p?Y?i^1: e,nréférence au ,poit?t no5du do,ssier de séance de la CPI du 20 février 2015,
^^:i^o^es.ewTOntsJle-te^ex32^conn-o env.ronne.enfale; et tes
demandes de participations financières soumisesa décision de la Commission.

X32 CONNAISSANCE X320 X321 X322
ENVfRONNEMENTALE

Eaux souterraines Eaux superficielles Eaux de transition,
littorales et marines

Dotation initiaie 2015 450 000 1 100 000 200 000
Déjà engagé avant ta CPE du 0 0 020/02/2015 [D
Dossier soumis à la décision delà 0 76000 0
CPf du 20/02/2015 fêl

1 dossier
total 1 + 2 0 76000 0

aide 450 0000 1 024 000 200 000

t» d'engagement 0,0% 6,9%'/
0,0%

Dossiers présentés

5.2 - Participations financières en faveur de la connaissance environnementalc
des eaux superficielles (ligne X321)

^°llrJlïf!Ïe^?^?is-skît perma!'îerlt?Jies lnte»'venfions est présenté pour décision (c.f. détails
du point de présentation repris au point n'5.2 du dossier de laCPIdu20fevne'r2015)i:

*-1.dossieLde.,participation fina"cière en faveur de la connaissance envîronnementale des
eaux superficielles pour un montant de 76 000  .

Université des sciences et technologies de Lille 1 (11354)..

Débats :

^Î^T^Ryj^L/,e)î!ïLà ^rîs^u-r:.ft!l?î!IJA?sl.?,E q.ue !>IFREMER est cité dans le point de
=^lcltl^c^avec.uate,du nttoral -"^"o à:,a .iseau-point-de
nrê ^siîsjÏ.tra;teme'îtetd^o^destonées haute ^"ence-ll.ressort-dec^des
un prér!ogicfeldetraitement de données c)uï sera ut!îisé dans le cadre de iavaiorisation des données
du projet présenté.

^Monsieur LEMAY souligne la pertinence d'utltiser des outils résultant d'expériences
parailètes.

^lÏÀUIlf«MâLs^uïet,-?ti^î:?!J^CPI la,dé!ibération.relative au dossieràe participation
!LnJÎÎÎÎ'.?^Le!Lf^!f/,(fe. la^c5n!1aissance environnementa^ des eaux superficieiïes pour un
montant de 76 000   ^Université des sciences et technologies de Liile 1'(Ï1354)Z
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La délibération «CONNAISSANCE ENVÏRONNEMENTALE DES EAUX
SUPERFICIELLES - UNIVERSITE SCIENCES ET TECHNOLOGIES LILLE»

(nûlî6017)
DOSSIER  11354 : UNIVERSITE DES SCIENCES ET TECHNOLOGIES DE LILLE 1

n°-f5-1-011 est adoptée à lîunanimîté par ta Cominission Permanente des Interventions.

6 - PLANIFICATION

6.1 - Situation des engagements (ligne X29)

Madame IWARTIN en référence aux points n°6.1 et n°6.2 du dossier de séance de la CPI du 20 février
2015, présente la situation des engagements de la ligne X29 «appui à la gestion concertée » et les
demandes de participations financières soumises à décision de la Commission.

Ligne X29 X29 X290 X291

Elaboration et Elaboration et suivi
Appui à la gestion concertée TOTAL suivi des des contrats de rivière,

SAGE de baie...

Dotations 715 000  650 000  65 000  

Engagements effectués depuis le 1er Janvier 0 0 0 

Engagements proposés à la CP! 44 558  44 558  0 

Dossiers à engager par décisions du Directeur 111 875  111 875  0 Généra

Reste disponible après la CP 558 567  493 567  65 000  

% d'engagemenî 22% 24% 0%

Dossiers présentés

6.2 - Participations financières en faveur de l'élaboration et du suivi des SAGE
(ligne 290)

Pour ia présente Commission Permanente des Interventions, est présenté pour décision (c.f. détails
du point de présentation repris au point nc'6.2 du dossier de ia CPI du 20 février 2015) :

© 1 dossier de participation financière en faveur de ('élaboration et du suivi des SAGE pour un
montant de 44 558  .

Communauté urbaine d'Arras (11293)..

La fiche de présentation a fait l'objet d'un envoi complémentaire au dossier de séance.
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Débats:

lw-?n?î.eur-Fl'^c?_l~ET e.xPlique qu^.?îïe2îîment' aunfveau ^ l'Association des Maires de France, un
groupe^ co-présidé par Monsieur RINGOT, maire de Gravelines, et lui-même, travaille à la mise en
place des documents relatifs à la GEMAPI (Gestion des Milieux Aquatiques et Préventions "des
inondations).
?-e-?-r<ÏÏI?eJnTÎ_,^av.cint le faïLq^J?-£EMAPI n'a de sens ciue si elie s'inscrit dans des SAGE
concertés et réalisés. Monsieur FLAJOLET soufigne qu'il est donc important que !e Comité de Bassin
^ls^ica^ilv?^e?iA^!.aÏ!n-î:eLun.Peupiusvite Pourceux^i ^ sont pas encore tout àfait au
po^voit ceux qui sont au point depuis un certain nombre d.années commencer la révision-pour
adaptation.

^SL^^Jfî^IJÏî?fî.e.5Ï.L!"^M.!l.îr^^TmSJirJ?SPe q{îe S1H nly 8 pas.de SAGE qut
garantisse i'aménagement du territoire, t'exercice de la GEMAP'I par les intercommuna fîtes n'a'aucun
sens et risque d'être un déménagement du territoire.
Il ajoute que la Commission Départementale de Coopération Intercommunale du Pas-de-Calais
considère, sur Hnterconnexion des réseaux d-eau potable, qu'il n'est pas possible d-avanordanTte
regroupement des syndicats cf'eau sans vision par bassin versant.

Monsieur SIX explique que le SAGE de la Scarpe Avai avance pour sa part sur la réflexion
GEMAF^a question des territoires est principale. Il confirme que le SAO est un bon territo.e'pour
!a GEMAPI.

^J1^211Lf»M^^UT«eti^^ÏJiJLIa-?^!.l^.d=é.lfbTr?i?rIIt!ative au dossier de partîcipation
financière en faveur de 1-élaboration et du suivi des SAGE pour un montant de 44 558" 
^Communauté urbaine d'Arras (11293)

La délibération «ELABORATION ET SUIVI DESSAGE»

(n°16051)
DOSSIER N"11293 ; COMMUNAUTE URBAINE D'ARRAS

n°15-1-012 est adoptée à lsunammîté par Sa Commission Permanente des Interventions.

6.3 - Situation des engagements (ligne X310)

Monsieur BERNARD en référence aux points n°6.3 et n°6.4 du dossier de séance de la CPI du 20
^^^p^erte.,!a,s"î,d-en9a9erÏnte.delaJ^X310rôudes.9énéra->>-'esdemandes de participations financières soumises à l'avis de la ÔPf avant décision du ÇA.

EtudesLigne X310
générales

Dotations 200 000  

Engagements effectués depuis le 1er janvier 0 

Engagements proposés à la CPI 152 000  

Reste disponible après la CPI 48 000  

% d'engagement 76%
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Dossiers présentés

6.4 - Participations financières en faveur des études générales
(ligne X310)

Pour ia présente Commission Permanente des Interventions, est présenté pour avis avant décision du
ÇA (c.f. détaiis du point de présentation repris au point n°6.4 du dossier de la CPI du 20 février 2015
et du point n°2 du ÇA du 27 mars 2015) :

. 1 dossier de participation financière en faveur des études générales pour un montant de
152 000  .

B.R.G.M. (11372)..

La fiche de présentation a fait {'objet d'un envoi compfémentafre au dossier de séance.

Débats :<

Monsieur BERNARD confirme à Monsieur LEMAY que les analyses prennent en compte les
dernières nouveautés technoiogiques. Les méthodes analytiques atteignent aujourd'hui des
performances très importantes.
Des traceurs de comportement de ia nappe sont par exemple utiiisés.

Monsieur BERNARD confirme à Monsieur GREGOIRE que l'ensemble des masses d'eau
souterraines du bassin Artois-Picardie est intégré dans la démarche.

Monsieur LEMAY souligne Hmportance de l'étude au regard des résultats à atteindre vis-à-vis de
!'Europe.

Monsieur LEMAY soumet au vote de ta CPI la délibération relative au dossier de participation
financière en faveur des études générales pour un montant de 152 000 (B.R.G.M. (11372))

i-a délibération «ETUDES GENERALES B.R.GM»

(n°ie081)
DOSSIER NV11372 : B.R.GM

nû15~A-... reçoit l'avis favorable à l)unanimité de la Commission Permanente des
Interventions et est transmise pour décision du Conseil d'Admmistration du 27 mars

2015.
Délibération jointe au point n°2 du dossier du Conseil d'Administrstiofï du 27 mars 2015.

Point divers : rapports de la Cour des Comptes

Monsieur DEFLESSELLE évoque le récent rapport de la Cour des Comptes sur les Agences de
l'Eau.

demande si le président du comité de bassin et le directeur général de l'Agence de l'Eau vont
présenter un compte-rendu détaillé de ce rapport. Il demande par ailleurs si les administrateurs sont
autorisés à répondre aux critiques à leur niveau local.

Monsieur THIBAULT explique que l'Agence a envoyé des documents complets sur ce sujet à
'ensemble des administrateurs (rapport de la cour des comptes et plaquette de synthèse résumant
'ensemble des recommandations et les réponses apportées par Fagence).
)t souligne qu'il existe un décalage réel entre les articles de presse et les rapports eux-mêmes.
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^existe également un décalage entre ies rapports sur i-ensembie des agences et le rapport d'Artois-
Picardie.

^ipriTr^p^ (ÏnS fSolilL(îifîfi^n^?ïî^l^rt(î!S^Sr^ ^e/,^?J^nL5u£-?^-I?-Goî.Tandations parailteu^ en cours de réalisation ou réalisées. Il s'agit^de la charte dedéontologtedojàapprouvoet
mise en place et de la cartographie des systèmes d information dont le marché est en cours.
^e:r??t_e-><îe.^?marqijes.et rec;omTandat?ns porte sur !a 90uvernance et le principe pollueur / payeur
?*ui.ne reley^!ÏP?,?3u niveau locai mais du parlement ou du ministère de l'écoiogie.
!^oflsJ^urLlH,l^-UJLJ ai?uî?.qu.ïun bureaudu omité de bassin se réunit ce 20 février 2015 après-midi
au_sein dej'agence et abordera ce sujet du rapport de la cour des comptes et la stratégie 'de
communication à adopter.
^nej?é8enîatk!nsef? pr°Posée au Pfochain conseil d'administration du 27 mars 2015 (point nû7).

confirme que les administrateurs peuvent répondre aux critiques sur la base des documents de base
fournis.

Monsîeur FtAJOLET confirme que !e bureau du comité de bassin du 20 février 2015 va étudier
'organisation d'une réponse en tant que comité de bassin Artois-Picardie.
SJUne r?pons^ écrite e? ar9umentée est décidée, elle sera transmise aux administrateurs qui pourront
répercuter ce document.

il.?onfi?î Lquel'A.geJîoe d? ft^?u Artois-picardie es^ exclue de l'ensemble des remarques négatives
qui sont faites par !a Cour des Comptes.

est important de le faire savoir.

ï^oîitî.^ï^^Ll)a?i?r^..?^v?i^9.ard^r.tou?. se? moyens tinanciers (remise en question du
prélèvement d'Etat), elle pourrait encore mieux répondre.

y^f^rriIïi^^LL^^Ïn^î!^^irJjî^^Jlt!T^^^Sî^?^i^ff-ÏTLÏ-p!.é!è^
ÎBatsu.Nlbud?et desa9enos'o qui a été rappelé dans les réP<înses des présidents de conseils
d'administration des agences.

Monsieur LEMAY remercie les membres de la commission et clôt la séance à 11h53.

LE PREStDENT LE DIREC R GENERAL
DE LA COMMISSION PERMANENTE E L'AGE E

DES INTERVENTIONS

+^L- ^»

Patrick LEMAY ierTklBAULT^
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